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ARTICLE 10 BIS

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 

« La décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou contentieux dans les conditions prévues 
par le présent code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France insoumise vise à créer 
une voie de recours lorsque la garantie de salaire n’est pas versée pour fraude reconnue par le 
régime de garantie des salaires (AGS).

Cet article créé un service de lutte contre la fraude au sein de l’AGS. Cependant donner à l’AGS la 
possibilité de se doter d’un tel service risque de reporter une partie de son activité dans ce domaine 
plutôt que sur ses missions premières de protection des salariés lors des défaillances d’entreprises. 
La lutte contre la fraude constitue également un moyen efficace de ne pas verser aux salariés leurs 
garanties ou d’en diminuer les montants, puisque seule l’hypothèse d’un cas de fraude autorise 
l’AGS à ne pas verser les sommes dues aux salariés.
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De plus, l’article n’instaure pas de protection suffisante des salariés suspectés de fraude. Une voie 
de recours pour contester la décision de non-versement de la garantie de salaires est indispensable et 
son manquement constituerait une atteinte flagrante aux droits des salariés. L’information de non-
versement de la garantie ne constitue pas à elle seule une sécurité suffisante.

Ainsi la Défenseure des droits dans son avis sur le texte rappelle que « les procédures mises en 
œuvre pour lutter contre la fraude doivent respecter les droits de la défense qui imposent 
« qu’aucune sanction ayant le caractère d’une punition ne puisse être infligée à une personne sans 
que celle-ci ait été mise à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont reprochés »

C’est pourquoi cet article des député.es membres du groupe parlementaire La France insoumise vise 
à créer une voie de recours lorsque la garantie de salaire n’est pas versée pour fraude reconnue par 
le régime de garantie des salaires (AGS).


